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acte d huissier de justice

Par JEHANGROSJEAN6033, le 25/01/2021 à 18:22

Bonjour, 

Nous faisons l'objet d'une prrocédure d'expulsion de notre logement. Nous avons 2 jeunes
enfants, nous sommes en surrendettement laissant apparaitre une dette locative. Notre
recours Dalo a été refusé car dette de loyer. Aucune solution de relogement.

Dans l'ensemble de ses actes, ne respectant aucun formalisme, l'huissier de justice femme
mention en qualité de suppléant son mari décédé depuis 2015, voir en qualité de la charge
d'huissier sur certains. Le premier acte a été délivré en 2017, soit 2 ans après son décès.

La procédure peut elle être annulée? sur quelle base, Faux en écritures?

Le tribunal en a été informé et j'ai relevé ceci, mais le magistrat m'a simplement répondu "que
c'etait une pauvre veuve qui essayait de vivre"

Merci pour vos réponses.

Par youris, le 26/01/2021 à 11:12

bonjour,
votre message n'est pas très clair, je vous conseille de prendre avis auprès d'un avocat.
Si un premier jugement n'a pas retenu le "faux en écriture ", il ne vous reste que la solution de
l'appel si ce jugement a été rendu en premier ressort.
Salutations
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